
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Agnès 
MONTRICHARD, Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° D.42-COM2), Nicole 
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 4 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE (absente à partir de la délibération n°D.58) 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 9 mai 2022 

 

2022.05/72 

FONCIER – CONVENTION DE SERVITUDE – LIAISON ELECTRIQUE SOUTERRAINE - SOCIETE RESEAU 
DE TRANSPORT D’ELECTRICITE (RTE) – TRAVAUX DE REMPLACEMENT PARCELLE SECTION AV N° 319 
CHATEAU DE COLMOULINS – AUTORISATION – SIGNATURE 
 
Mr Damien GUILLARD, Adjoint  Dans le cadre des ouvrages de raccordement du parc éolien en mer 
de Fécamp, la société Réseau de Transport d’Electricité (RTE), en charge du transport d’électricité, 
doit réaliser des travaux de remplacement en lieu et place de câbles sur la liaison souterraine 
existante à 225 000 volts PONT VII – SAINNEVILLE 1.  
 
Par courrier en date du 6 janvier 2022, la société BOUYGUES ENERGIE ET SERVICES, mandatée par la 
société RTE pour réaliser l’étude de ce projet de travaux, propose à la Ville de Montivilliers la 
signature d’une convention de servitude relative à l’établissement et à l’exploitation de la liaison 
électrique souterraine « 225 000 volts PONT VII – SAINNEVILLE 1 ». 
 
Une indemnité forfaitaire compensera les préjudices spéciaux de toute nature résultant de la 
présence de la liaison électrique. 
 
Cependant, les dégâts qui pourraient être causés lors de la réalisation des ouvrages ne sont pas 
compris dans cette indemnité et seront réglés directement par l’entreprise de travaux. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU le Code de l’énergie ; 

VU le Code civil et notamment son article 1161 ; 

VU la demande de la société BOUYGUES ENERGIES ET SERVICES en date du 6 janvier 2022 ;  

VU le plan parcellaire mentionnant la bande de servitude ; 

VU l’avis favorable des Services Techniques de la Ville de Montivilliers ; 

 
CONSIDÉRANT, 

- Que la ville de Montivilliers est propriétaire de la parcelle relevant de son domaine privé, 

cadastrée section AV n° 319, sise à Montivilliers, château de Colmoulins ; 

- Que par courrier en date du 6 janvier 2022 la société BOUYGUES ENERGIES ET SERVICES, 

mandatée par la société Réseau de Transport d’Electricité (RTE), a sollicité la ville de 

Montivilliers afin d’obtenir une servitude sur la parcelle section AV n° 319 pour 

l’établissement et l’exploitation de la liaison électrique souterraine « 225 000 volts PONT VII 

– SAINNEVILLE 1 »; 

- Que les frais notariés liés à la création de cette servitude sont à la charge exclusive de la 

société RTE ; 



 

- Qu’une indemnité forfaitaire compensatoire de 1 702,00 € TTC sera versée par la société RTE à la 

Commune de Montivilliers. 

Sa commission municipale n°6, « Attractivité et Urbanisme » réunie le 4 mai 2022 consultée ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de l’Aménagement Urbain Durable, de l’Habitat Digne 

et des Grands Projets ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer, avec la société Réseau de Transport d’Electricité (RTE), 
une convention de servitude sur la parcelle section AV n° 319 Chateau de Colmoulins pour 
l’établissement et l’exploitation de la liaison électrique souterraine « 225 000 volts PONT VII – 
SAINNEVILLE 1 » ; 

 
- De bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mandat qui transmet les 

pouvoirs à l’effet de le représenter pour signer en son nom tout acte authentique à recevoir par 
Maître LECHAUX, notaire à Périer, pour la constitution de cette servitude relative à 
l’établissement et à l’exploitation de la liaison électrique souterraine « 225 000 volts PONT VII – 
SAINNEVILLE 1 ». Les frais notariés liés à la création de cette servitude restant à la charge 
exclusive de la société RTE. 

 

 
Imputation budgétaire 

 Exercice 2022 

 Budget Principal  

Nature et intitulé : 7588 _ Autres produits divers de gestion courante 

Montant de la recette : 1 702,00 € TTC 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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